
 1 

 

Association Loisirs et Culture de Champagne sur Oise. 
MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR OISE – PLACE DU GENERAL DE GAULLE –  

95660 CHAMPAGNE SUR OISE 

 

Assemblée Générale 
 

Du 28 juin 2021 

 

 

                                                  PRESENTS : 
 

Bureau, déclaré en préfecture en juin 2019: 

   

  Alexandra LOTTIN, Présidente 

  Maryse FALEMPIN, Trésorière  

  Jean-Claude BALLAND, Secrétaire 

 

Membres non-élus désignés par la Municipalité : 

 

  Monsieur  le Maire, Stéphane CARTEADO 

  Monsieur le Maire Adjoint  Abdel . BABACI  

                        Madame  le Maire adjoint,  Mme Nathalie BAUDE (excusée) 

Quorum   

                       Adhérents présents : 39 

                       Adhérents représentés (Pouvoirs) : 26  

                       Le  quorum est respecté et les délibérations peuvent être validées  

   

ORDRE DU JOUR 
• Rapports moral : Bilan de  l’activité 2020  

• Municipalisation de la bibliothèque et ses conséquences  

• Elargissement du bureau  

• Rapport financier sur l’année 2020  

• Projets 2021  

• Questions diverses 

 

                                                COMPTE-RENDU : 

 

1) Rapport moral et bilan des activités pour l’année 2020 
 

A/  BILAN DES ADHESIONS  
 

Années Adhérents Jeune Adhérents Adultes Total des adhésions 

2015 414 556 970 

2016 505 630 1135 

2017 518 534 1052 

2018 480 533 1013 

2019 489 583 1072 

2020 496 530 1026 
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B/ REPARTITION DES ADHERENTS PAR ACTIVITE 
 

 

Activités Horaires 
Adh. 
2015 

Adh. 
2016 

Adh. 
2017 

Adh. 
2018 

Adh. 
2019 

Adh. 
2020 

Arts plastiques 
enfants 

Mercredi 15h30-
18h30 

9 17 16 16 16 18 

Street Art Manga Vendredi 17h-18h30    9 8 5 

Arts plastiques ados 
Vendredi 18h15-
20h15 

 8 10 6 8 14 

Arts plastiques 
adultes 

Jeudi 19h30 – 21h30 10 7 10 10 6 4 

Anglais enfants 
Mardi 18h-19h 
Mercredi 13h30- 
15h15 

9 12 20 13 9 18 

Anglais adultes Mardi 19h-20h 6 6 4 5 8 4 

Théâtre enfants Lundi  17h15 – 18h30       9 10 8 5 9 7 

Théâtre ado/adulte Lundi  18h30 – 20h       10 3 6 4 6 6 

Eveil corporel 
Mercredi et vendredi 
10h-11h 

11 12 16 15 15 20 

Yoga adulte  Lundi 18h30 – 21h30 9 14 15 21 28 23 

Randonnée 
Pédestre 

Mardi, Mercredi et 
Samedi matin 

27 35 42 50 49 51 

Couture Vendredi 14h – 17h  14 12 12 15 15 8 

Peinture sur soie Samedi 14h- 17h30  4 3 3 4 5 0 

Les Mains agiles Mardi  14h - 17h   11 11 14 11 

Jeux de réflexion et 
de détente 

Jeudi 14h30 – 17h30   14 11 10 6 

Mah Jong Jeudi  16h-22h    4 7 7 

Modèle vivant Jeudi 20h-22h      7 

Gym Séniors Mardi 11h30 -12h30      6 

Chorale Mercredi 19h-20h30    8 8  

Gym Adulte Mardi 20h15 – 21h45      10 

  148 167 191 207 221 225 

 

 

 

Soit 225 participants aux ateliers proposés par l’ALCC dont une grande majorité fréquente 

régulièrement  la bibliothèque  

 

Soit 801 adhérents qui ont souscrit à l’association, uniquement pour accéder aux services de la 

bibliothèque.  

 

  

 

 



 3 

 

C/ LA BIBLIOTHEQUE 
 

La bibliothèque est un service proposé gratuitement à tous les adhérents de l’association. 

 

La bibliothèque est gérée par Isabelle Leroy, agent municipal mis à disposition par la municipalité, 

aidée d’une équipe composée de 6 bénévoles : Muriel RUFFAUT Claudine MAILLON, Maria 

PINTO, Christiane LOTTIN,  Gaëlle BORDE,  et Marie Thérèse LAUNAIS. 

 

 

La bibliothèque est un espace convivial. Elle est ouverte 14h par semaine au public. 

 

La bibliothèque dispose en fonds propre de plus de 14 150 documents (livres, magazines, 

CD,DVD), auxquels s’ajoutent environ 1 600  documents prêtés par la bibliothèque départementale 

(BDVO).  

La bibliothèque est également rattachée au réseau REVODOC (Réseau documentaire du Val 

d’Oise) afin de permettre aux adhérents de pouvoir emprunter gratuitement des ouvrages 

appartenant aux autres bibliothèques du réseau. 

 

Isabelle Leroy, bibliothécaire professionnelle à plein temps prend en charge :  

 

- la politique documentaire (choix, achat, traitement des documents). 

- la gestion administrative de la bibliothèque, les relations avec la BDVO. 

- l’accueil du public et des groupes. 

- le rangement, les réservations de livres, la gestion du REVODOC (Réseau documentaire du Val 

d’Oise)… 

- la préparation des animations, les réunions, les formations etc…  

 

6 bénévoles (en fonction de leurs disponibilités) s’occupent de :  

 

- l’accueil des groupes, de certaines animations et certaines permanences du samedi matin en 

renfort ou remplacement de la salariée, 

- une aide au rangement, à la couverture de livres, à la préparation d’animations, etc… 

L’implication des bénévoles est importante et indispensable pour l’association. 

 

Accueil de classes et de groupes :   

 
. 25 classes de primaire (625 élèves + 34 adultes )  > 4 fois/an 

 
. accueils de RAM (25 enfants + 12 assistantes maternelles) >  6 fois/an  

 
 

D/  LES ANIMATIONS REALISEES 
 

• 1/ Des animations régulières animées au sein de la  bibliothèque : 

       _   L’atelier d’écriture pour adultes (5 séances), animé par des bénévoles 

 

− Le « Parlons Livres « (4 séances). 

 

− « Tapis lecture » pour les 3-6 ans (4 dates/an) 

 

       _ La participation au « Prix du livre des assistantes maternelles » en collaboration avec le          

Relais assistantes maternelles : RAM  et la crèche 
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• 2/ Des animations ponctuelles  

  participants participants 

   enfants 
ado/ 

adultes 

11-janv Atelier d’écriture  6 

14-janv Atelier Modèle Vivant  8 

17-janv Soirée avec le groupe de randonnée  32 

18-janv Stage de peinture sur soie  5 

1-fév Parlons livre  14 

4-fév Atelier Modèle Vivant  9 

7-mars Tapis de lecture 22 15 

14-mars Atelier d’écriture  6 

30-mars Distribution de graines de la Grainothèque 14 42 

10-mars Atelier Modèle Vivant  6 

2-mai Parlons livre en vidéo-conférence  6 

20-juin Sortie randonnée en Baie de Somme  9 
      

6-sept Forum des Associations   

5 -oct Remise des prix « Prix du livre assistantes maternelles » 37 18 

8-oct Atelier Modèle Vivant  9 
10-oct Atelier d’écriture  6 
14-oct Remise des prix concours Grainothèque  18  

  73 209 

    

 .  

Total  282 
personnes  

    

  

 

 
 

    

    

    

    

        
 

 

 

 

E / LES ATELIERS SE DEROULANT SUR L’ANNEE 
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• 1/ Animations  par  des professeurs : 4 salariés et 3 prestataires de services) 

 

. ARTS PLASTIQUES :  

            Pour les enfants, cours enseignés par Sylviane BLONDEAU, professeur salariée 

            Pour les adultes, cours enseigné par Sylviane BLONDEAU, professeur salariée 

 

. STREET ART : 

            Pour les enfants, cours enseigné par Jimmy DORIVAL, professeur salarié 

 

. ARTS GRAPHIQUES Ado: 

            Pour les ados, cours enseigné par Jimmy DORIVAL, professeur salarié 

 

. ANGLAIS Enfants/Adultes : cours enseigné par Nathalie VILLA, professeur salariée 

 

. EVEIL CORPOREL (18mois à 3ans): cours assurés par Frédérique CASSIGNARD, 

professeur salariée 

 

. THEATRE Enfants et Ado/Adultes:; cours assurés par Frédéric HABERA prestataire de 

        .services  

  

. YOGA (adultes): cours enseigné par Anne-Laure ADAM, prestataire de services 

 

. GYM (séniors et adultes) : cours enseigné par Audrey LEYSEL, prestataire de services 

 

 

• 2/ Animation par des bénévoles.  (745 heures en 2020) 
 

        Les activités suivantes sont animées par des bénévoles. Nous les remercions pour le temps et le     

savoir-faire qu’ils offrent aux  adhérents  

Il s’agit d’ateliers de pratique, s’adressant aussi bien aux débutants qu’aux personnes 

expérimentées .Les nouveaux venus y trouveront bien sûr la formation et les conseils nécessaires 

pour s’initier.  

L’accent est mis sur le partage et les échanges de compétences qui permettent de rendre conviviaux 

ces loisirs créatifs individuels. 

 

. La couture est animée par Monique BATIFOIS – 3 heures par semaine. 

 

. La randonnée pédestre est animée par Marie-Thérèse YONGA, Patrice et Françoise 

CADORET, Olivia MONTEIRO, Christina LANGONNET, Jean-Claude BALLAND et 

Alexandra LOTTIN – 8 heures par semaine. 

 

. La peinture sur soie est animée par Alexandra LOTTIN– 3 heures tous les 15 jours 

 

. Mains agiles a animé par Maryse FALEMPIN – 3 heures par semaine. 

 

. Jeux de société a animé par Maryse FALEMPIN – 3 heures par semaine 

 

. Mah Jong a animé par Marie-Thérèse YONGA – 4 heures par semaine. 

 

 

 

F/ GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DURANT L’ANNEE 2020  
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L’année a été fortement impactée par la crise sanitaire.  

Nous avons du interrompre nos cours au printemps 2020. Nous avons assuré le maximum 

de cours en visio via internet,  par téléphone ou par mail. 

Nous avons maintenu les salaires de nos professeurs et toutes les cotisations ont été 

encaissées. 

 

Dès que cela a été possible, nous avons repris les cours en extérieurs. 

 

A l’automne 2020, nous avons fait le choix de ne pas assurer les cours à distance. Nous 

avons mis en place le chômage partiel pour nos professeurs. (+4 305€ sur 2020/2021 ) 

Il a été décidé que les adhérents ne paieront que les cours qui ont eu lieu.  

En cette fin d’année scolaire, nous sommes en train de régulariser le/s règlements (1 ou 2 

chèques sont restitués aux adhérents) (- 11 070 € sur 2020/2021) 

  

 

G/ ELARGISSEMENT DU BUREAU  
 

Céline HEREA  a manifesté sa volonté de rejoindre les membres du bureau de l’ALCC. 

Cela fait plusieurs mois qu’elle travaille avec le bureau.. Elle s’est notamment occupée de 

la création du site internet et est amenée à suppléer la présidente dans diverses tâches 

quotidiennes. 

Conformément aux statuts de l’association Elle se présente au poste de Vice présidente  

 

H/ MUNICIPALISATION DE LA BIBLIOTHEQUE  

 
La nouvelle municipalité a fait le choix de municipaliser la bibliothèque à compter du 15 mai 2021 

 

Pour mémoire .La bibliothèque est  historiquement une émanation de l’ALCC depuis sa création. 

Elle a été crée par des bénévoles soucieux de mettre en place un pôle culturel à la disposition des 

habitants de Champagne. Elle servait de point d’accueil où les adhérents avaient plaisir à se 

retrouver et permettait de mener conjointement des activités créatives ponctuelles. C’était un 

élément important de la diffusion de la culture à Champagne,  qui est la principale mission et 

motivation de l’ALCC. 

 

Les membres du bureau ayant eu vent de ce projet ont demandé à être reçu par le Maire. Ils ont 

rencontré le Maire et ses adjoints à plusieurs reprises ( 4 réunions ) afin de connaitre la nature du 

projet de municipalisation.et de ses conséquences pour l’association. 

 

La décision de municipalisation nous a été imposé de fait , l’association étant tributaire des 

subventions de la mairie et de la mise à disposition d’un agent territorial par contrat : Isabelle 

LEROY  bibliothécaire jusqu’au 15 Mai 2021 . 

A échéance du contrat cette date a été retenue pour rendre effective cette municipalisation. 

 

Dans un souci de ne pas pénaliser les Champenois le bureau a donné son accord  verbalement pour 

céder les livres appartenant à l’ALCC sous réserve d’avoir en contrepartie un engagement de la 

mairie sur un niveau de subvention à moyen terme , l’attribution de salles dédiées à l’association, 

ce que nous n’avons pas obtenu à ce jour , le Maire nous demandant de lui faire confiance. 

 

Nous avons repris le petit matériel appartenant à l’ALCC. 

 

Cette présentation fait réagir les adhérents qui expriment les commentaires suivants : 
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( M. LEMOINE ancien Président / Mme ROZE / Mme YONGA / … ) 

- Mépris de la vie associative et  à l’égard des bénévoles qui se sont succédés dans la gestion 

de la bibliothèque. La Mairie ne veut rien retenir de l’histoire !  

- Pas de négociation sur la valeur patrimoniale que représente l’ensemble des livres 

-  Refus de négocier une  convention  qui permettrait de garantir l’activité de l’association au 

moins sur une durée de mandature dans un cadre juridique  

- Pas de justification objective pour procéder à cette municipalisation  

 

M. CARTEADO Maire de Champagne  présent répond : 

 

       -   J’ai entendu le message mais on ne peut pas pérenniser un avantage au profit d’une seule  

           Association. 

       -   Le principal argument de cette municipalisation c’est de permettre à tous les Champenois  

           D’accéder gratuitement aux services de la bibliothèque et de la culture en générale  

- La justification de la municipalisation a été  expliquée et commentée dans les articles du 

bulletin  municipal de Champagne sur Oise largement diffusé à la population 

- La ville souhaite un développement important de la culture et nourrit beaucoup de projets 

en ce sens. 

- La légitimité de l’ALCC n’est pas remise en cause 

 

 

I / CONSEQUENCES   DE LA MUNICIPALISATION    

 

        

- perte d’une vitrine pour la présentation de nos activités 

- financièrement : réduction de la subvention qui à ce jour passe de 12 300 € à 7 300 €.  

- perte potentielle d’adhérents 

- perte de la permanence et du lieu accueil et d’information ce qui va perturber notre 

communication. 

 

Suite à ce changement, certaines adaptations sont nécessaires pour pérenniser le bon 

fonctionnement de l’association. 

 

- L’adhésion à l’ALCC sera révisée en septembre 2021, elle s’élèvera à 15€ par personne et  

sera applicable à tous les adhérents en septembre chaque année. 

- Une permanence sera assurée au 29 rue de Chambly à la rentrée afin d’assurer les 

inscriptions. 

- Une boîte aux lettres intérieure sera mise à disposition au 1er étage afin de faciliter la 

communication. 

- Les réunions et assemblées ne pourront plus se dérouler à la bibliothèque et devront se tenir 

dans des salles qui nous seront attribuées à la demande 

 

Rappel de nos demandes faites  en Mairie (sans réponse à ce jour ) 

Nous souhaitons utiliser la salle Claude Germain pour la gym adulte, le yoga, le modèle vivant et 

l’anglais. Nous avons fait une demande à la mairie, nous sommes dans l’attente d’une réponse. 

 

 

       L’Ensemble des participants est appelé à voter le rapport Moral : 

                            Adoption du rapport moral à l’unanimité   

                                      Aucune objection formulée  
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2) Rapport financier – exercice 2020 / Budget 2021 

 
    Deux tableaux sont soumis à l’appréciation des adhérents : 

 

        A/. Compte de résultat pour l’exercice de l’année 2020 
 

- Total Charges : 80 384.72 Euros  

- Total Recettes : 78 955.46 Euros  

- Résultat net Comptable négatif : (- 1 429 Euros ) 

 

 D’une façon générale les différents postes de dépenses sont en adéquation avec le budget ce 

qui explique un résultat proche de l’équilibre et une gestion saine. 

 

Le budget prévisionnel 2020 est celui présenté et validé en Assemblée Générale le 05 Février 2020 

L'année a été impactée par la crise sanitaire à compter de fin Mars ce qui nous a obligé à des adaptations  

pour maintenir les différentes activités  

Le salaire des professeurs a été maintenu malgré la crise COVID  

La mise en place du chômage partiel a été complexe à mettre en place en regard des procédures imposées 

 par l'administration  

Les subventions accordées par la mairie n'ont pas été au niveau attendu et budgété (incidence manque  

en recette 3 200 euros) 

Nos adhérents ont fait preuve jusqu'à ce jour de compréhension sans remettre en cause leur participation 

Nous avons opté pour des avoirs sur l'année suivante pour les adhérents Yoga et Anglais enfants qui ont  

été pénalisés lors de la période de confinement  

Pour les autres prestations entre cours vidéo et rattrapage les adhérents ont eu leur quota de prestations 

 

Subventions 

 
Ci après un tableau détaillant l’évolution et la répartition des différentes subventions   

 

ANNE

E 

SUBVENTION 

DEPARTEMEN

T 

SUBVENTION 

BIBLIOTHEQU

E 

SUBVENTIO

N MAIRIE 

SUBVENTIO

N   CAF  MSA 

Total des 

subvention

s 

SUBVENTION 

SALAIRE 

BIBLIOTHEQU

E 

SUBVENTION     

EXCEPTIONNELL

E 

2014 771 2 610 11 000 1 500 14 381 29 400  

2015 819 2 700 12 279 1 500 17 298 29 800  

2016 819 3 180 12 300 1 000 17 299 30 500  

2017 964 3 300 12 300  1 000 17 564 32 000  

2018 1 060 2 500 12 300 1 000 16 860 33 000 7 800 (DVD) 

2019 1 060 2 480 12 300 992 16 832 35 000 
3 000 (boîte 

retours) 

 2020 1 060 0 12 300 1 000 14 360 35 000  

2021 1 060 0 7 300 1 000 9 360   

 

 

Répartition 2021 connue à ce jour : 

 

1. Mairie de Champagne sur Oise : 7 300 € pour l’association (bibliothèque et activités).  

2. Département : 1 060 € pour l’association.  

3. CAF (MSA) : 1 000 € pour l’éveil corporel. 
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        B/ Hypothèses Budget 2021  

 

         Valeur retenue : 32 630 Euros budget à l’équilibre  

 

         Le budget 2021  a été remis à jour dernièrement en tenant compte de l’impact de la crise  

         Sanitaire ainsi que de la municipalisation de la bibliothèque. 

          

 

   L’Ensemble des participants est appelé à voter le rapport Financier : 

                           Adoption du rapport financier  à l’unanimité   

                              Aucune Objection formulée 
 

 

 

3)  Projets 2021 : 

− Stage de dessin/peinture adultes le dimanche (3 dates/an) 

− Cours de modèle vivant (1 mercredi soir par mois) 

− Randonnées extérieures (2/fois par mois) 

− Randonnées à thèmes (champignons, cueillette...) 

− Les Mains Agiles (Téléthon, Coussins du Cœur, Les Petits Frères de Pauvres, 

Les Brassières du Coeur …) 

− La Marguerite Champenoise, Randonnée ouverte au public 

le dimanche 27 mars 2022 

− Atelier vannerie pour enfants, ado et adultes sur un week-end 

− Stage Manga 2 fois /an 

− Rando-croquis  

− Participation aux journées du patrimoine (atelier croquis ouvert à tous et 

paysages au bords de l’Oise pour les adhérents/ graffitis) 

− Exposition dessin/peinture  

− Randonnée en Baie de Somme le samedi 19 juin. 

− Forum des associations le dimanche 5 septembre. 

− Création d’un cours de couture en soirée. 2fois/mois le mercredi soir de 

20h à 22 h 

− Création d’un cours d’anglais pour les collégiens le mardi soir de 18h à 19h 
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Renforcement anglais collège : YES, YOU CAN ! 

− Changement de professeur pour le yoga qui aura lieu le vendredi soir de 

17h à 18h30 et de 18h30 à 20h30 sous réserve que la mairie nous octroie 

la salle Claude Germain. 

− Création d’un cours de poterie 2 fois/mois 

Problème du four pour la poterie 

− Création d’un cours d’Arts Plastiques enfants 5-7 ans le mercredi de 14h30 

à 15h30 
                   

 

     

 

 

4) Conclusion 
 

Nous remercions  

 

- l’ensemble des adhérents présents pour leur participation  

- La municipalité pour sa présence, la mise à disposition des locaux ainsi que pour son 

soutien financier. 

- Les services techniques pour leur aide régulière pour toute  sollicitations 

- Les Bénévoles sans qui l’association n’existerait pas  

    

 

5) Questions diverses 

 

Aucune remarque particulière  

   

                 

 

               La séance est levée à  22   heures  

 

  

 

 

 

          Secrétaire       Présidente 

    Jean-Claude BALLAND                   Alexandra LOTTIN 


